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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Horaire dôhiver 
Lundi: 15h30 ¨ 18h30 
Mercredi: 8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi: 8h45 ¨ 10h45, 13h ¨ 16h et  
18h30 ¨ 20h 
Samedi: 9h ¨ 11h30 et 13h ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 14 janvier 2019 ¨ 20h00 

 Lundi 4 f®vrier 2019 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 3 d®cembre  2018 

 
 

D£PĎT DU REGISTRE DE D£CLARATION DES 
AVANTAGES  
 

D®p¹t du registre des d®clarations des avantages 
des ®lus vis®  par le paragraphe 2, du premier 
alin®a du code dô®thique et de d®ontologie des 
®lus municipaux. 
 

MRC DROIT DE RETRAIT  
 

 Il est r®solu que la municipalit® Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village exerce son droit de retrait en 
ce qui concerne les ®l®ments suivants de la quote
-part de la MRC Drummond ¨ savoir: 
 

Chambre commerce et industrie Drummond 
(CCID) 188.98$ 

Subvention CM corporation D®veloppement 
communautaire Drummond (CDCD) 378.55$ 

pr®vus pour l'exercice financier 2019 et que la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
ne participe plus aux d®lib®rations dans ces 
dossiers.  Que copie conforme de la pr®sente 
r®solution soit envoy®e par courrier recommand®. 
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COMIT£ DES LOISIRS ET CULTURE  
 
A) D£PĎT PROCĈS-VERBAL 
 
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® des loisirs et 
culture en date du 30 octobre 2018. 
 
B) D£PART M. CLAUDE LEMAY 
 
£tant donn® le d®part de M. Claude Lemay au sein 
du comit® des loisirs et culture; 
 
Il est r®solu de faire parvenir une lettre de 
remerciements ¨ M. Lemay pour son implication au 
sein du comit® des loisirs et culture. 
 
C) R£SERVATION PATINOIRE POUR 

£V£NEMENTS 
 
Ce point est biff®. 
 
D) PROJET DE GYM ê LA MEZZANINE 
 
Ce point est biff®. 
  
E) SOIR£E PATINS LIBRES 
 
Ce point est biff®. 
 
INSPECTION EN BĄTIMENTS  
 
£tant donn® l'offre de service pr®sent®e par la firme 
Gestim Inc pour les services de permis et 
d'inspection en date du 2 novembre 2018 pour 
l'ann®e 2019; 

 
Il est r®solu d'autoriser la signature par la directrice 
g®n®rale et le maire du renouvellement de la 
convention de service entre la municipalit® Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et Gestim Inc. 
 
D£PĎT D£CLARATION D'INT£RąTS  
 
D®p¹t est fait des d®clarations d'int®r°ts 
p®cuniaires de M. Alex Desfoss®s-Cusson.  
 
MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS 
AVOCAT  

£tant donn® la politique relative ¨ l'acquisition de 
biens et ou services; 
 
Therrien Couture  125$ ¨ 280$ plus taxes 
Biron et associ®s  125.00$ plus taxes 
 
 Il est r®solu de mandater Biron et Associ® 
Avocats pour l'ann®e 2019 selon l'offre au tarif 
horaire de 125.00$ plus taxes. 
 
AVIS DE MOTION POUR D£TERMINER LES 
TAUX DE TAXATION  
 
Avis de motion accompagn® du projet de r¯glement 
est donn® par M. Marcel Bergeron qu'il sera adopt® 
un r¯glement pour d®terminer les taux de taxes, les 
int®r°ts sur arr®rages, les co¾ts des permis, les 
tarifs dôutilisation des ®quipements et les conditions 
de perception pour 2019.  
 
LE GRAND D£FI PIERRE LAVOIE - LA BOUCLE 
 
A) DEMANDE DôAUTORISATION DE 

PASSAGE DE LA BOUCLE £DITION 2019 
 
CONSID£RANT que le Grand d®fi Pierre Lavoie est 
un organisme sans but lucratif qui a pour mission 
de promouvoir les saines habitudes de vie;  
 
CONSID£RANT que La Boucle du Grand d®fi 
Pierre Lavoie sera de passage dans la municipalit® 
le samedi 15 juin 2019 ;  
 
CONSID£RANT que la s®curit® des participants, 
des b®n®voles, des spectateurs et des 
automobilistes est lô®l®ment primordial de cette 
activit® ;  
 
CONSID£RANT que les rues suivantes: Biron, 
Valois, Napol®on M®nard, St-Luc, St-Jacques, St-
Thomas, St-Lambert, Shooner, Nappert, rang de la 
rivi¯re, Mathieu devront °tre compl¯tement ferm®es 
¨ la circulation automobile de mani¯re temporaire 
pendant le passage du peloton cycliste et que la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
fait partie du parcours tel que vue sur le plan fourni 
par lôorganisation et joint ¨ cette r®solution ;  
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CONSID£RANT que les cyclistes du 1000 km 
seront aussi de passage sur le territoire de la 
municipalit® en empruntant la route 122 vers 2h25 
dans la nuit du vendredi 14 au samedi 15 juin; 
 

 Il est r®solu : 
 

Que le Conseil municipal autorise le passage des 
cyclistes de La Boucle sur nos routes pr®vu dans le 
trac® d®pos®. 
 

Que la municipalit® collabore ¨ lôactivit® en 
recrutant et en formant les b®n®voles avant 
lô®v®nement.  
 

Que la municipalit® fournisse au Grand d®fi Pierre 
Lavoie lôunit® dô®valuation et le plan cadastral de la 
ville.  
 

Que la municipalit® fournisse les barricades 
n®cessaires pour assurer la fermeture de rues de 
mani¯re temporaire.  
 

Que la municipalit® sôengage ¨ r®parer les routes 
(trous, fissures et accotements) utilis®s par les 
cyclistes ainsi quô¨ planifier le passage dôun balai 
de rues dans les jours pr®c®dents lô®v®nement. 
 

Que la municipalit® assume les co¾ts pouvant °tre 
engendr®s par le service incendies de la ville.  
 

Que la municipalit® publicise lôactivit® et invite ses 
r®sidents et ses commerants ¨ se joindre ¨ 
lô®v®nement.  
 

Que la municipalit® autorise le vol de drone sur son 
territoire selon le cadre r®glementaire Canadien et 
en respect des lois et r¯glements en vigueur au 
Canada. 
 

Que la municipalit® s'engage ¨ autoriser le passage 
des cyclistes du 1000 km sur la route 122. 
 

ENTENTE COMMUNE INTERMUNICIPALE POUR 
LES SERVICES DE SAUVETAGE D'URGENCE 
EN MILIEU ISOL£ (SUMI)  
 
CONSID£RANT QUôil y a lieu dôoffrir aux citoyens 
fr®quentant le territoire de la MRC de  Drummond 
des services en sauvetage dôurgence en milieu 
isol®; 

CONSID£RANT QUE la plupart des municipalit®s 
ne disposent pas des ®quipements ou ne sont pas 
en mesure dôoffrir actuellement le service de 
sauvetage dôurgence en milieu isol® sur leur 
territoire; 
 

CONSID£RANT QUE pour ce faire, il est appropri® 
de favoriser lôentraide entre les municipalit®s pour 
offrir un service dôurgence en milieu isol® ad®quat 
sur lôensemble du territoire de la MRC de 
Drummond; 
 

CONSID£RANT QUE lôobjectif de lôentente est de 
mettre en place ce service dôentraide, dôen ®tablir le 
mode de fonctionnement ainsi que les frais reli®s ¨ 
lôutilisation des ressources et ®quipements mis ¨ la 
disposition du sauvetage dôurgence en milieu isol® 
¨ lôint®rieur du territoire des municipalit®s 
desservies par la pr®sente entente; 
 

CONSID£RANT QUE pour lôinstant, seules les 
municipalit®s de Saint-Majorique-de-Grantham et 
de Saint-Cyrille-de-Wendover poss¯dent les 
®quipements et le personnel form® pour effectuer 
du sauvetage dôurgence en milieu isol®; 

 

CONSID£RANT QUE les parties ¨ lôentente 
d®sirent se pr®valoir des dispositions des articles 
569 et suivants du Code Municipal du Qu®bec, 
L.R.Q., c.C-27.1 pour conclure une entente relative 
¨ lô®tablissement dôun plan dôaide mutuelle pour les 
services de sauvetage dôurgence en milieu isol®; 
 

 Il est r®solu dôautoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re de la municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ¨ signer 
lôENTENTE COMMUNE INTERMUNICIPALE 
POUR LES SERVICES DE SAUVETAGE 
DôURGENCE EN MILIEU ISOL£ (SUMI).  
 
BUDGET OMH 2018  
 
 Il est r®solu d'autoriser le budget de l'Office 
Municipal d'habitation pour la rue St-Thomas 
comportant un d®ficit de 21 605$ dont 10% payable 
par la municipalit® soit 2 160$ et pour la rue 
Ducharme comportant un d®ficit de 38 342$ dont 
10% payable par la municipalit® soit 3 834$. 



LE VILLA --JOIE 

MAIRE SUPPL£ANT  
 
 Il est r®solu de nommer M. Alex Desfoss®s-
Cusson maire(sse) suppl®ant(e) et repr®sentant(e) 
¨ la MRC Drummond en cas d'absence du maire 
pour la p®riode du 14 d®cembre 2018 au 14 avril 
2019. 
 
SERVICE INCENDIE NOUVEAU POMPIER  
 
£tant donn® la recommandation du directeur 
incendie; 
 

 Il est r®solu d'autoriser l'engagement de 
Messieurs Laurent Proulx, Eric Beauchemin et Hugo 
Smith ¨ titre de pompier volontaire 
conditionnellement ¨ l'examen m®dical.  Le maire et 
la directrice g®n®rale sont autoris®s ¨ signer 
l'entente. 
 
R£CEPTION FINALE TRAVAUX RUE ROLLAND  
 
£tant donn® la recommandation de M. S®bastien 
Naud, ing®nieur chez Exp en date du 26 novembre 
2018; 
 

 Il est r®solu d'accepter la r®ception d®finitive des 
travaux sur la rue Rolland et le d®compte progressif 
no.2,  d'autoriser le paiement de la retenue au 
montant de 6 717.46$ plus taxes ¨ Sintra inc et 
d'autoriser la directrice g®n®rale ¨ signer pour et au 
nom de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village. 
 
LE MAINTIEN DES SERVICES DESTIN£S AUX 
FRANCOPHONES DE L'ONTARIO 
 
Attendu la d®cision du gouvernement de lôOntario 
de couper dans les services aux francophones de 
son territoire, notamment en abolissant le 
Commissariat aux services en franais de lôOntario 
et en abandonnant le projet dôuniversit® 
francophone; 
 

Attendu la d®cision de lôAssembl®e de la 
francophonie ontarienne de sôopposer aux d®cisions 
du gouvernement de lôOntario; 
 

Attendu la volont® des maires et des conseillers 
r®unis au sein de lôAssociation franaise des muni-
cipalit®s de lôOntario de se joindre au mouvement 
et qui demande au gouvernement de lôOntario de 
revenir sur sa d®cision; 
 

Attendu que les leaders franco-ontariens ont jug® 
insuffisante lôannonce faite par le premier ministre 
Doug Ford, concernant la nomination d'un adjoint 
¨ lôombudsman et dôun adjoint aux affaires franco-
phones ¨ son bureau; 
 

Attendu que le premier ministre Doug Ford a affir-
m® que les francophones de lôOntario constituent 
une des minorit®s culturelles de la province, re-
niant ainsi la notion des peuples fondateurs; 
 

Attendu la d®marche du premier ministre du Qu®-
bec Franois Legault aupr¯s du premier ministre 
de lôOntario; 
 

 Il est  r®solu que la municipalit® de Notre-Dame
-du-Bon-Conseil, village demande au premier mi-
nistre de lôOntario de revenir sur sa d®cision en 
r®tablissant le Commissariat quôil a aboli et en as-
surant la r®alisation du projet dôuniversit® franco-
phone en Ontario; 
 

Que le conseil exprime sa solidarit® avec les 
membres des conseils municipaux francophones 
de lôOntario; 
 

Que le conseil demande aux gouvernements du 
Canada et du Qu®bec de poursuivre leurs d®-
marches pour faire en sorte que le gouvernement 
de lôOntario fasse marche arri¯re; 
 

Que le conseil demande aux gouvernements du 
Canada et du Qu®bec de soutenir concr¯tement 
les communaut®s francophones de lôOntario; 
 

Que copie de cette r®solution soit envoy®e au pre-
mier ministre de lôOntario, ¨ la ministre d®l®gu®e 
aux Affaires francophones de lôOntario, au premier 
ministre du Canada, au premier ministre du Qu®-
bec, ¨ lôAssociation franaise des municipalit®s de 
lôOntario et ¨ la F®d®ration qu®b®coise des munici-
palit®s.  
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RAPPORT CONCERNANT L'APPLICATION DU 
RĈGLEMENT SUR LA GESTION 
CONTRACTUELLE  
 
D®p¹t du rapport concernant l'application du 
R¯glement sur la gestion contractuelle pour la 
p®riode du 7 mai au 30 novembre 2018. 
 

Rapport concernant lôapplication du  

R¯glement sur la gestion contractuelle 

du 7 mai 2018 au 30 novembre 2018 
 

 
 

  Mme Isabelle Dumont, 

  Directrice g®n®rale/sec.tr®s.gma niv.1 
 
 
OFFRE D'EMPLOI CAMIONNEUR PR£POS£ AU 
D£NEIGEMENT  
 
£tant donn® le d®part ¨ la retraite d'un emploi des 
travaux publics; 
 

 Il est r®solu d'autoriser l'affichage d'un poste de 
camionneur pr®pos® au d®neigement ¨ temps partiel. 
 
DEMANDES GESTION FAUVEL 
 
£tant donn® que Gestion Fauvel entend d®velopper 
165 terrains  dans le d®veloppement des Terrasses 
RB Lambert; 
 
 

Fournisseurs Mode 
Montant 
taxes incl 

Objet du contrat 

Smith Asphalte 
appel offre 
Seao 

229 569.72$ Pavage St-Antoine 

Daniel Traversy 
Fils 

appel offre 
Seao 

223 507.95$ 
Enl¯vement transport 
mati¯res r®siduelles 

Pavage Veilleux 
appel offre 
invitation 

31 385.65$ 
Pavage Napol®on M®-
nard 

Gestion 9265-
9648 Qu®bec Inc. 

gr® ¨ gr® 97 728.75$ R®trocaveuse 

R®volution Envi-
ronnementale 
Solution LP  
Terrapure 

appel offre 
Seao 

64 546.97$ 
Vidange boues 
®tang a®r® 3 

Excavation MCBM 
appel offre 
Seao 

2 142 194.96$ 
Renouvellement  
conduites Fepteu 

£tant donn® les demandes du promoteur; 
 

 Il est r®solu d'autoriser le d®placement du 
terrain appartenant ¨ la municipalit® selon le plan 
projet soumis par Gestion Fauvel et la cession 
d'une superficie de plus ou moins 150 471 pieds 
carr®s au prix de l'®valuation faite par un 
®valuateur agr®® choisi par la municipalit® 
payable 50/50 Municipalit® et promoteur; et 
d'autoriser la contribution de la municipalit® Notre
-Dame-du-Bon-Conseil, village pour les 
raccordements des services d'®gouts via la 
servitude d'assainissement des eaux us®es ¨ la 
rue St-Lambert. 
 

PROJET DE RĈGLEMENT 2018-410 
AMENDANT LE RĈGLEMENT NO.131 
(ZONAGE) AFIN DE CR£ER LA CLASSE 
D'USAGE CONSERVATION (CONS) AINSI 
QUE LES ZONES CONS1 ET CONS2 ê MąME 
LA ZONE H12.  
 

 Il est r®solu d'adopter le premier projet de 
r¯glement 2018-410 amendant le r¯glement no. 
131 intitul® R¯glement de zonage, afin de cr®er 
la classe d'usage conservation (CONS) ainsi que 
les zones CONS1 et CONS2 ¨ m°me la zone 
H12.  Il est de plus r®solu de d®l®gu® ¨ la 
directrice g®n®rale, le choix de lôheure, la date et 
le lieu de lôassembl®e publique de consultation 
sous la pr®sidence du maire ou maire suppl®ant. 
 

CONSID£RANT QUE la municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil a adopt® un r¯glement de 
zonage afin de g®rer les usages et 
lôam®nagement de son territoire; 
 

CONSID£RANT QUE la Loi sur l'am®nagement 
et l'urbanisme permet ¨ une municipalit® de 
modifier ce r¯glement; 
 

CONSID£RANT QUE la municipalit® trouve 
pertinent de proc®der ¨ la modification des 
parties dudit r¯glement afin dôy apporter certains 
ajustements; 
 

CONSID£RANT QUE les dispositions 
concern®es par le pr®sent projet de r¯glement 
restreignent les initiatives de certains citoyens; 
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CONSID£RANT QUE la modification propos®e est 
conforme au plan dôurbanisme et ¨ tout autre outil 
l®gislatif de planification en mati¯re dôurbanisme; 
 
CONSID£RANT QU'UN avis de motion a ®t® 
donn® par la municipalit® ¨ la s®ance du Conseil 
le ____ 2018; 
 

CONSID£RANT QUE, le conseil municipal tiendra 
une assembl®e publique de consultation afin 
d'expliquer les modifications propos®es et 
d'entendre les personnes int®ress®es; 

 

EN CONS£QUENCE, Le Conseil municipal 
d®cr¯te ce qui suit:  
 
PARTIE I, DISPOSITIONS D£CLARATOIRES 
 
1- Le pr®sent r¯glement s'intitule projet de 
r¯glement num®ro 2018-410 modifiant le 
r¯glement no. 131 intitul® r¯glement de zonage, 
afin de cr®er la classe dôusage conservation ainsi 
que les zones CONS1 et CONS2 ¨ m°me la zone 
H12. 
 
2- Le Conseil municipal d®clare avoir adopt® ce 
r¯glement partie par partie, article par article, 
alin®a par alin®a, de sorte que si l'une de ses 
parties devait °tre d®clar®e nulle par un tribunal 
comp®tent, les autres parties du r¯glement 
continuent de s'appliquer. 
 
PARTIE II, DISPOSITIF DU RĈGLEMENT 
 
3- Lôarticle 2.2.1 du r¯glement de zonage no. 
131 est abrog® et remplac® comme suit :  
 
2.2.1 R®partition du territoire municipal en zones 
 
Afin de pouvoir r¯glementer les usages sur tout le 
territoire municipal, la municipalit® est divis®e en 
zones, lesquelles sont d®limit®es sur un plan de 
zonage. 
 
Ce plan est identifi® comme ANNEXE I au 
r¯glement de zonage et il comprend les deux 
plans suivants :  
 

Ce plan est identifi® comme ANNEXE I au 
r¯glement de zonage et il comprend les deux plans 
suivants :  
 
 Plan de zonage no 1 
 £chelle 1 : 2500 
 
 Les zones y sont pr®sent®es sous cette 
forme : 
 
 Liste des zones : 
 
       A1, A2, A3, A4, H1, H2, H2, H3, H4, H5, H6, 
H7, H8, H9, H10, H11, H12, H13, H14, H15, H16, 
H17,  
 
      Chaque zone d®limit®e au plan de zonage est 
identifi®e par un code compos® de deux ®l®ments; 
soit des lettres majuscules suivies de chiffres et 
chacune des zones ainsi identifi®es doit °tre 
interpr®t®e comme ®tant unique en soi. 
 
 La ou les lettres majuscules font r®f®rence ¨ 
lôutilisation dominante autoris®e dans la zone. Les 
lettres majuscules ne sont en fait utilis®es que pour 
faciliter la compr®hension du plan de zonage.  
 
4- Les zones CONS1 et CONS2 sont cr®®es et 
ajout®es ¨ m°me la zone H12 tel que d®montr® ¨ 
lôannexe A du pr®sent r¯glement. 
 
5- Lôannexe A du r¯glement de zonage no. 131 
est modifi®e afin dôinclure les zones CONS1 et 
CONS2 ¨ la grille des sp®cifications. 
 
 Voir lôannexe B du pr®sent r¯glement. 
 
6-  Lôarticle 2.1.8 est ajout® comme suit :  
 
2.1.8  Le groupe conservation  
 
I ï Milieux naturels 
 
Sont de ce groupe les usages reli®s ¨ la 
sauvegarde, la mise en valeur et le maintien des 
milieux environnementaux fragiles; il sôagit de 
milieux propices ¨ la r®g®n®ration des sp®cimens 
fauniques et des essences floristiques. 
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a)   Centre dôinterpr®tation de la nature  
b)   R®serve pour la protection de la faune  

      c)   Sentiers r®cr®atifs p®destres 

 
PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 

  
  
7-    Les dispositions du pr®sent r¯glement ont 
pr®s®ance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant °tre contenue 
au r¯glement de zonage. 

  
  
8-     Ce r¯glement entrera en vigueur selon la Loi 
 
.TRAVAUX FEPTEU  
 
£tant donn® la recommandation de Maxime 
Chalifoux, ing®nieur chez Avizo Experts conseils; 
 

 Il est r®solu d'autoriser la directrice g®n®rale ¨ 
signer les directives de changement no.3 ¨ 20 dans 
le cadre des travaux du programme FEPTEU. 
 
A) RECOMMANDATION DE PAIEMENT 

FEPTEU 
 
£tant donn® la recommandation de Maxime 
Chalifoux, ing®nieurs d'Avizo experts conseils en 
date 30 novembre 2018; 
 

 Il est r®solu d'autoriser le d®compte progressif 
no.4, d'autoriser la directrice g®n®rale ¨ signer ledit 
d®compte et d'autoriser le paiement ¨ Excavation 
McMB au montant de 91 713.75$ dans le cadre 
des travaux de renouvellement de conduites du 
programme FEPTEU. 

 
 

STATIONNEMENT DE NUIT 
INTERDIT SUR TOUT LE  
TERRITOIRE MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

 

Un contenant pour la r®cup®ration  
des piles est disponible au Centre  
R®cr®atif L®o-Paul Therrien 

 
541 rue Ducharme 
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